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Format de l'épreuve de mathématiques du diplôme national du brevet
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Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la nécessité de repenser le format de l'épreuve de
mathématiques du diplôme national du brevet, afin d'en rehausser le niveau. En effet, l'enquête PISA de 2023
fait état d'une baisse drastique du niveau des élèves français en mathématiques, lesquels sont à peine situés
dans la moyenne de l'OCDE, avec un score en recul par rapport aux précédentes évaluations. Dans ce
contexte, l'épreuve de mathématiques au diplôme national du brevet est régulièrement critiquée pour son faible
niveau d'exigence et son incapacité à refléter les compétences attendues en fin de cycle 4. Cette épreuve
repose principalement sur des exercices d'application, peu propices au raisonnement, à la modélisation ou à
l'usage de connaissances transversales. De nombreux enseignants déplorent qu'elle ne joue plus son rôle de
repère national ni d'outil pertinent pour l'orientation des élèves. À titre de comparaison, plusieurs pays
européens ont déjà engagé des réformes significatives: au Royaume-Uni, l'examen de mathématiques du GCSE
propose plusieurs niveaux de difficulté, une notation plus fine et des exercices contextualisés, ou encore en
Irlande, le Junior Cycle intègre une part d'évaluation continue par projets, favorisant l'acquisition de
compétences complexes et transversales. Face à la désaffectation croissante des filières scientifiques en
France, il semble plus qu'urgent de réformer l'évaluation des mathématiques dès le collège, afin de mieux
stimuler les élèves, renforcer l'acquisition des savoirs fondamentaux et faire en sorte que le diplôme du brevet
reflète fidèlement les compétences réelles des élèves afin d'en rehausser l'exigence et d'éclairer les choix
d'orientation des élèves. En définitive, elle sollicite des éclaircissements quant aux actions que le Gouvernement
envisage de prendre afin de réformer le brevet et notamment son épreuve de mathématiques afin que celle-ci
soit adaptée aux enjeux contemporains de l'éducation nationale.
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